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COMMUNF, DE CAffiàSÀ!gg.àSIN

(TARN4T-6  ARONNF.)

ARRETE DU MAIRE PORTANT DELEGATION DE FONCTIONS ET DE SIGNATURE A

Madame Marie SIERRA - Conseillère  municipale  déléguée

No 2026 ARR 0277

Monsieur  Jean-Pbilippe  BESIERS, Maire de la Commune  de Castelsarrasin,

Vu l'article L.2122-18 du Code Général des Collectivités Territoria1es autorisant Monsieur  le

Maire, à déléguer sous sa survei1lance et sa responsabilité, une partie de ses fonctions, à un
ou plusieurs de ses adjoints et à des membres du Conseil  Municipal  ;

Vu le procès-verbal de la séance du 27 mars 2026 d'installation du nouveau conseil municipal
portant élection du maire  et des  adjoints au maire  ;

Vu la délibération no03/2026-1 du Conseil Municipa du 27 mars 2026 fixant à neuf  (9)
membres  le nombre d'adjoints ;

Vu la délibération no04/2026-1 du Conseil Municipal en date du 9 avrif 2026 portant
délégations de compétences données au maire par le conseil municipal, conformément aux
dispositions de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Considérant que pour faciliter une administration de l'activité communale  et permettre  la

continuité du service public, il paraît opportun que l'exercice de certaines fonctions  et la

signature de certains actes ou documents soit assuré par les adjoints au maire  et conseillers
municipaux  délégués  ;

Considérant que l'ensembJe des Adjoints au Maire a reçu  délégation de fonctions  ;

ARRETE

Article  1 : Délégation est donnée sous ma surveillance et ma responsabilité à Madame

Marie SIERRA, conseillère municipale déléguée, dans les matières et conditions
suivantes  :

Conseil Municipal des Jeunes : Elle est l'élu référente et en charge  du

Consei1 Municipal des Jeunes (CMJ). Elle supervise et coordonne  les
projets émanant du CMJ et les présente à la municipalité.

Elle assure le lien entre les instances du Conseil Municipal  et du Conseil
Municipal  des  Jeunes.

Fonctionnement des Ecoles : Elle émet un avis sur la définition des besoins

relatifs aux achats de matériel sollicités par les directeurs d'école, aux

travaux envisagés dans les écoles municipales et aux activités proposées
sur Ïe temps périscolaire.
Elle participe à la programmation des anîmations scolaires et périscolaires.
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Associations  de parents  d'élèves  (APE)  : Elle est l'interlocuteur  privilégié
des APE.  Elle émet  dans  ce cadre  des avis sur  les demandes  émanant  de
ces dernières  et notamment  sur  celles  portant  sur l'occupation  des locaux
communaux  à des fins  d'animations.

Dans  les domaines  listés  ci-dessus,  Madame  Marie  SIERRA  sïgne  les devis  de
prestataires  ne valant  pas engagement  de commande.

Célébration  de mariages  : en cas d'empêchement  de tous les adjoints  au
maire,  défégation  est  octroyée  à Madame  Marie  SIERRA  pour  célébrer  les
mariageSl

Dépôt de plaintes  : Elle est autorisée  à déposer  plaïnte auprès  du
commissariat  de police  ou de la gendarmerie,  au titre  de la Commune  de
Castelsarrasin.

La signature  des documents  énumérés  ci-dessus  devra  être précédée  de la
mention  suivante  « par  délégation  du maire  ».

A3  : La présente délégation de fonctions est permanente et reste en vigueur tant
qu'elle  n'a pas été rapportée.  Elle prendra  fin au cas où le déégataire  viendrait  à
cesser  ses  fonctions.

A3  : Le présent arrêté prendra effet à compter de sa transmission au représentant de
rEtat  au titre du contrôle  de légalité,  de sa publiœtion  sur  le site internet  de la
ville  et de sa notification  au dé1égataire
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: Amp!iation  du présent  arrêté  sera  transrnise  à

Monsieur  le Sous-Préfet  de  Castelsarrasin  ;

Monsieur  le Procureur  de  la République  ;

Mesdames  et Messieurs  les  Adjoints  et Conseillers

délégués  ;

Morîsieur  le Diredteur  Générai  des  Servïces  ;

Mesdames  et  Messieurs  les  Directeurs  de  Service.

municipaux

et sera par ailleurs  notifiée  à Madame  Marie  SIERRA,  conseiilère  municipale
dé1éguée.

Fait à Caste1sarrasin,  le 13 avriï  2026

Notifié  1e : ;t->'!  «,!' "l X t-e Ï-Ag

à Madame  Marie  SIERRA

Signature  :

Le Maire

J-Pb  BE IE

BESIERS  - Maire  de la Commune
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